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ANNEXE

TABLEAU DE ROUTES (4)

SECTION I

La route ci-après peut être exploitée par une entreprise de transport aérien
désignée par le Gouvernement de la Fédération de Saint-Christophe-et-Nevis:

Points de Points intermédiaires Destination
départ (1) (2) au Canada

Saint-Christophe- Points dans les Caraibes Toronto
et-Nevis qui seront désignés par Montréal (3)

Saint-Christophe-et-Nevis

(1) Des droits de trafic pourront être exercés en vertu de la cinquième liberté
de l'air entre des points intermédiaires et des points au Canada, en des points qui
ne seront convenus que lorsque le Gouvernement de Saint-Christophe-et-Nevis aura
désigné une entreprise acceptable pour le Canada, autre que la Trinidad and Tobago
(B.W.I.A. International) Airways Corporation (la B.W.I.A.). Les deux
Gouvernements négocieront alors des droits de trafic en vertu de la cinquième liberté
de l'air d'une valeur économique équivalente à ceux exercés par l'entreprise de
transport aérien désignée du Gouvernement du Canada.

(2) La B.W.I.A. peut exercer des droits de trafic en vertu des accords sur les
services aériens entre le Gouvernement du Canada et d'autres gouvernements, tout
en exerçant des droits de trafic en application de l'Accord entre le Canada et Saint-
Christophe-et-Nevis. Le trafic pourra se faire en combinaison avec tout vol, sous
réserve que le Canada ait agréé la désignation de la B.W.I.A. aux fins d'exercer les
droits de trafic accordés à ces autres gouvernements par le Gouvernement du Canada.

() Aucun service ne sera exploité par un même aéronef entre Montréal et la
Barbade via Saint-Christophe-et-Nevis tant qu'une entreprise de transport aérien
désignée de la Barbade n'exercera pas des droits de trafic à Montréal en vertu d'un
accord de services aériens entre le Canada et la Barbade. De même, aucun service
ie sera exploité par un même aéronef entre Montréal et la Trinité-et-Tobago via Saint-
Christophe-et-Nevis tant qu'une entreprise de transport aérien désignée de la Trinité-
et-Tobago n'exercera pas des droits de trafic à Montréal en vertu d'un accord de
services aériens entre le Canada et la Trinité-et-Tobago. Les aéroports de Toronto
et Montréal pourront être être utilisés conjointement lorsqu'une entreprise de transport
aérien désignée par le Canada aura commencé à desservir Saint-Christophe-et-Nevis.


